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RÉPUlIUQ.UE FRANÇAISE 

MINISTERE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À LA PROTECTION STRICTE DES ESPÈCES 

La Ministre de la transition écologique et solidaire, 

Vu le livre IV du code de l'environnement et notamment ses articles L. 411-1 et suivants, L. 421-1 et R.411-1 
àR.411-14; 

Vu l'article R. 131-34 du code de l'environnement définissant le rôle de l'Agence française pour la 
biodiversité dans l'animation et la coordination technique du système d'information pour la biodiversité ; 

Vu l'arrêté du 15 mai 1986 modifié fixant sur tout ou partie du territoire national des mesures de 
protection des mammifères représentés dans le département de la Guyane; 
Vu l'arrêté du 15 mai 1986 modifié fixant sur tout ou partie du territoire national des mesures de 
protection des reptiles et amphibiens représentés dans le département de la Guyane; 
Vu l'arrêté du 17 février 1989 modifié fixant des mesures de protection des oiseaux représentés dans le 
département de la Martinique; 
Vu l'arrêté du 17 février 1989 fixant des mesures de protection des reptiles et amphibiens représentés 
dans le département de la Martinique ; 
Vu l'arrêté du 17 février 1989 modifié fixant des mesures de protection des oiseaux représentés dans le 
département de la Guadeloupe; 
Vu l'arrêté du 17 février 1989 modifié fixant des mesures de protection des reptiles et amphibiens 
représentés dans le département de la Guadeloupe; 
Vu l'arrêté du 17 février 1989 modifié fixant des mesures de protection des espèces animales 
représentées dans le département de La Réunion; 
Vu l'arrêté du 28 mars 1989 fixant des mesures de protection des espèces animales représentées dans 
l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon; 
Vu l'arrêté du 14 août 1998 fixant sur tout le territoire national des mesures de protection des oiseaux 
représentés dans les Terres australes et antarctiques françaises; 
Vu l'arrêté du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées 
d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département; 
Vu l'arrêté du 14 octobre 2005 fixant la liste des tortues marines protégées sur le territoire national et les 
modalités de leur protection; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations 
définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de 
flore sauvages protégées; 
Vu l'arrêté du .23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection; 
Vu l'arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection; 
Vu l'arrêté du 29 avril 2008 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines espèces de 
mammifères sur le territoire national; 
Vu l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection; 
Vu l'arrêté du 29 octobre 2009 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines espèces 
d'oiseaux sur le territoire national; 
Vu l'arrêté du 25 mars 2015 fixant la liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane 
protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection; 
Vu l'arrêté du 17 janvier 2018 fixant la liste des mammifères terrestres représentés dans le département 
de la Guadeloupe protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection; 
Vu l'arrêté du 17 janvier 2018 fixant la liste des mammifères terrestres représentés dans le département 
de la Martinique protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection; 
Vu l'arrêté du 17 janvier 2018 fixant la liste des mammifères terrestres représentés dans la collectivité 
d'outre-mer de Saint-Martin protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur 
protection; 
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Vu l'arrêté n° 361 /DEAL/SEPR/2018 du 3 décembre 2018 fixant la liste des espèces animales terrestres (et 
tortues marines) protégées et les mesures de protection de ces espèces représentées dans le 
département de Mayotte, et complétant les listes nationales; 

Vu les plans nationaux d'action conduits en application de l'article L. 411-3 du code de l'environnement 
pour la conservation ou le rétablissement des espèces visées aux articles L. 411-1 et L. 411-2 du 
code précité; 

Vu la demande de dérogation aux interdictions de capture, de prélèvement, de collecte, 
d'enlèvement, de transport, de détention, de naturalisation, d'utilisation et de destruction de spécimens 
(ainsi que de parties de spécimens, d'échantillons de matériel biologique et de produits) de toutes les 
espèces de mammifères, d'oiseaux, de reptiles et d'amphibiens sauvages protégées en application des 
articles L.411-1 et L. 411-2 du code de l'environnement en date du 14 février 2019 déposée par l'Office 
national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) ; 

Vu l'avis du Conseil national de protection de la nature (CNPN) en date du 17 mai 2019 ; 

Considérant qu'il existe un bien-fondé dans la présente demande de dérogation de l'ONCFS ; 

Considérant que l'ONCFS possède les capacités d'expertise et d'intervention requises pour mener à bien 
les diverses opérations faisant l'objet de la présente demande de dérogation, 

ARRETE 

Article 1 : Identité du bénéficiaire 

L'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), établissement public sous tutelle de 
l'État, dont le siège se situe 85 bis avenue de Wagram BP 236, 7582i PARIS cedex 17, est autorisé à faire 
pratiquer les opérations décrites par le présent arrêté. 

Article 2 : Nature de la dérogation 

La présente dérogation s'applique aux programmes suivants: 

- programmes d'épidémiosurveillance et de toxicovigilance de la faune sauvage conduits par le réseau 
de surveillance dénommé SAGIR sur toutes les espèces de Mammifères, d'Oiseaux, de Reptiles et 
d'Amphibiens sauvages protégées en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de 
l'environnement; 

- programmes de suivi des causes de morbidité et de mortalité de toutes les espèces protégées de 
Falconidés, d'Accipitridés, de Pandionidés, de Tytonidés, de Strigidés, de Mammifères (entre autres de 
Chiroptères), de Reptiles et d'Amphibiens (et notamment celles faisant l'objet de plans nationaux 
d'actions (PNA)). 

- programmes de suivi biologique qui permettent d'évaluer l'évolution démographique, géographique 
et génétique des espèces suivantes: ours brun (Ursus arctos), loup gris (Canis lupus), lynx boréal (Lynx 
lynx), castor européen (Castor fiber) , vison d'Europe (Mustela lutreola) , chat forestier (Felis si/vestris), 
genette (Genetta genetta) et loutre (Lutra lutra). 

- programmes d'études et de recherche sur ces 7 espèces précitées, définis dans le programme 
scientifique et technique (PST) de l'ONCFS mis à jour annuellement: 

~ pour l'ours brun: l'évaluation de l'état de conservation de l'espèce, la viabilité démo-génétique, 
l'impact des activités humaines telles que la chasse et le rôle éco-fonctionnel de l'espèce; 

~ pour le loup gris: la viabilité démo-génétique, le phénomène d'hybridation avec le chien, l'étude 
des lignées présentes en France, l'impact du protocole de gestion sur la population, la 
connaissance de l'éthologie du loup et les relations prédateur-proies; 
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~ pour le lynx boréal: la co-occurrence d'espèces, la viabilité démo-génétique et les flux de gènes 
inter massifs, la séquence éviter, réduire, compenser (ERC) sur les points noirs infrastructures 
humaines-lynx, les relations prédateur-proies; 

~ pour le castor européen : la veille sur la présence de castor canadien et la structuration 
génétique des populations, l'évaluation de l'état de conservation de l'espèce; 

~ pour les petits mammifères carnivores: la veille sur la présence de vison d'Amérique, l'hybridation 
du chat forestier avec le chat domestique, l'évaluation de l'état de conservation des espèces 
(genette, loutre). 

Dans le cadre des programmes d'épidémiosurveillance et de toxicovigilance de la faune sauvage et 
des programmes de suivi des causes de morbidité et de mortalité précités, l'ONCFS est autorisé à faire 
capturer, prélever, collecter, enlever, transporter, faire analyser, détenir et utiliser, les animaux vivants 
malades, les spécimens moribonds (non viables en nature) ou morts, les parties de spéCimens, les œufs 
non éclos (embryons morts), les échantillons de matériel biologique (par exemple: tissus, plumes, poils, 
sang, salive) issus des spéCimens précités, les produits d'animaux. Ces opérations peuvent être conduites 
sur l'ensemble des groupes taxonomiques suivants: mammifères, oiseaux, reptiles et amphibiens, 
notamment dans le cadre des programmes d'épidémiosurveillance et de toxicovigilance de la faune 
sauvage conduits par le réseau de surveillance SAGIR. 

L'ONCFS est également autorisé, le cas échéant, à détruire ou faire détruire ces mêmes spécimens, 
parties de spécimens, échantillons de matériel biologique et produits. L'euthanasie éventuelle 
d'animaux cliniquement malades ou de spécimens moribonds ne pourra être effectuée que par le 
personnel autorisé et désigné de l'ONCFS et/ou par des vétérinaires. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sous réserve du respect par l'ONCFS de la réglementation 
relative à l'expérimentation animale, et dans le respect des prescriptions réglementaires en vigueur 
relatives aux actes vétérinaires et à l'exercice de la médecine vétérinaire sur le territoire national. 

Dans le cadre des programmes de suivi biologique et des programmes d'études et de recherche 
précités, l'ONCFS est également autorisé à faire prélever, collecter, enlever, transporter, faire analyser, 
faire naturaliser, détenir et utiliser les spécimens morts, les parties de spécimens morts, les échantillons de 
matériel biologique, les produits d'animaux issus des spécimens faisant l'objet des programmes précités. 
L'ONCFS est également autorisé, le cas échéant, à détruire ou faire détruire ces mêmes spécimens 
morts, parties de spécimens morts, échantillons de matériel biologique et produits. 

Les actions et opérations objet de la dérogation s'inscrivent notamment dans un objectif de 
conservation des espèces et de leurs habitats, mais aussi d'expertise des dommages sur des activités 
humaines (par exemple: troupeaux, ruchers, berges, vergers) tout au long de l'année. 

Article 3 : Conditions de la dérogation 

Les opérations seront effectuées conformément aux modalités énoncées dans le dossier de demande et 
aux prescriptions ci-après (ces prescriptions complémentaires prévalent en cas de contradiction). 

En ce qui concerne les programmes d'épidémiosurveillance et de toxicovigilance de la faune sauvage 
et les programmes de suivi des causes de morbidité et de mortalité mentionnés à l'article 2 du présent 
arrêté, les animaux vivants malades, les animaux moribonds (non viables en nature) ou morts, capturés 
ou enlevés par les observateurs et les interlocuteurs techniques départementaux (ITD) du réseau SAGIR et 
les spécimens morts enlevés par les agents d'autres établissements publics (parcs nationaux) et par les 
salariés et bénévoles de fédérations de chasseurs et d'associations de protection de la nature désignés 
par l'ONCFS dans le cadre de ses partenariats scientifiques, ainsi que, le cas échéant, les parties de 
spécimens, les œufs non éclos (embryons morts), les échantillons de matériel biologique et les produits, 
seront transportés: 

- pour autopsies et analyses au laboratoire le plus proche du lieu de la capture ou de l'enlèvement 
compétent; 

- pour autopsies auprès des vétérinaires désignés conjointement par les responsables des programmes 
d'épidémiosurveillance et de toxicovigilance. 
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Les échantillons de matériel biologique et les produits issus des spécimens prélevés dans le cadre des 
programmes d'épidémiosurveillance et de toxicovigilance sur des espèces couvertes par un plan 
national d'action (PNA) pourront être conservés dans les locaux de l'ONCFS, en vue de leur utilisation 
dans le cadre de ce PNA. Sous couvert du présent arrêté, les observateurs et les interlocuteurs 
techniques départementaux (lTD) des fédérations de chasseurs et d'associations de protection de la 
nature partenaires du réseau SAGIR peuvent détenir ces échantillons de manière temporaire dans leurs 
locaux, le temps d'organiser leur transfert vers les laboratoires concernés. Les laboratoires d'analyses, les 
experts et les vétérinaires désignés destinataires des spécimens et échantillons de matériel biologique 
sont autorisés à les détenir, à les utiliser pour les analyser, à les conserver (sérothèques et organothèques) 
et à les transférer à d'autres laboratoires, sur demande expresse de l'ONCFS. 

Les spécimens morts, les parties de spécimens morts, les échantillons de matériel biologique et les 
produits d'animaux recueillis dans le cadre des programmes de suivi biologique et des programmes 
d'études et de recherche mentionnés à l'article 2 du présent arrêté pourront être conservés dans les 
locaux de l'ONCFS. Sous couvert du présent arrêté, les laboratoires d'analyses destinataires des 
échantillons de matériel biologique sont autorisés à détenir ces échantillons de matériel biologique. 

La présente dérogation s'applique à l'ensemble du territoire de la France métropolitaine et dans les 
territoires d'outre-mer de la Guyane, la Guadeloupe, la Martinique, de Mayotte, La Réunion, de Saint
Martin, Saint-Pierre et Miquelon et des Terres australes et antarctiques françaises, à l'exclusion des zones 
cœurs des parcs nationaux. 

Le Directeur général de l'ONCFS devra vérifier que les opérations envisagées ne nécessitent pas, pour 
leur réalisation, d'autres accords ou autorisations, notamment à l'intérieur d'espaces protégés. Il devra 
informer les gestionnaires d'espaces protégés en cas d'opérations dans ces espaces. 

La présente dérogation autorise les opérations conduites à partir du 14 avril 2019 par le Directeur général 
de l'ONCFS sur les spécimens des espèces de mammifères, d'oiseaux, de reptiles et d'amphibiens faisant 
l'objet de la présente dérogation et sur les territoires mentionnés au présent article. 

Article 4 : Personnel désigné et autres personnes mandatées 

Les agents de l'ONCFS sont autorisés à procéder aux opérations décrites aux articles 2 et 3 du présent 
arrêté. Le Directeur général de l'ONCFS veille à ce que ces agents possèdent les compétences en 
zoologie nécessaires à leur bonne réalisation. 

Le Directeur général de l'ONCFS peut également mandater des tiers, dans le cadre des réseaux et 
programmes de connaissance de la faune sauvage. Ces personnes devront posséder les compétences 
en zoologie nécessaires à leur bonne réalisation. Le Directeur général de l'ONCFS attribue à chacune 
une attestation faisant référence à la présente dérogation et sur laquelle sont précisés le programme 
scientifique, grâce à la nomenclature du programme scientifique et technique (PST) de l'ONCFS, les 
départements et les espèces animales sur lesquels le titulaire de l'attestation est habilité à intervenir. Il 
tient à ce titre un registre des personnes désignées. 

4.1) En ce qui concerne les programmes d'épidémiosurveillance et de toxicovigilance de la faune 
sauvage, peuvent ainsi être désignés: 

- les observateurs et les ITD du réseau SAGIR, les agents d'autres établissements publics ainsi que les 
salariés et bénévoles de fédérations de chasseurs et d'associations de protection de la nature, des 
personnels de laboratoires, experts et vétérinaires procédant dans le cadre des partenariats scientifiques 
de l'ONCFS aux diverses opérations faisant l'objet de la présente dérogation. Ces personnes devront 
posséder les compétences en zoologie nécessaires à leur bonne réalisation. 
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4.2) En ce qui concerne l'espèce Ursus oretos et les programmes associés, peuvent ainsi être désignés: 
- pour les échantillons de matériel biologique de toute nature, y compris les poils: les membres de 
l'équipe ours placée sous l'autorité de l'ONCFS, les agents de l'ONCFS, l'ensemble des agents sous 
convention avec l'ONCFS, les agents du parc national des Pyrénées (PNP) ainsi que les membres du 
laboratoire de génétique désigné par l'ONCFS selon la procédure d'appel d'offres (établissement sous 
convention avec l'ONCFS); 
- pour les seuls poils: l'ensemble des membres du Réseau Ours Brun (ROB). Dans ce dernier cas, les 
activités déléguées à l'ensemble des membres du ROB dans le cadre de la présente dérogation seront 
strictement limitées à la collecte, l'enlèvement, le transport, la détention de poils de spécimens de 
l'espèce Ursus oretos ; 
- pour les spécimens morts et les parties de spécimens morts de l'espèce Ursus aretos : les membres de 
l'équipe ours placée sous l'autorité de l'ONCFS, les agents de l'ONCFS, l'ensemble des agents sous 
convention avec l'ONCFS et les agents du PNP. 

4.3) En ce qui concerne l'espèce Canis lupus et les programmes associés, peuvent ainsi être désignés 
conformément au dossier de demande: 
- pour les échantillons de matériel biologique de toute nature, y compris les poils: les agents de l'ONCFS 
ainsi que les membres du laboratoire de génétique désigné par l'ONCFS selon la procédure d'appel 
d'offres (établissement sous convention avec l'ONCFS); 
- pour les seuls poils: l'ensemble des membres du Réseau Loup-Lynx (RLL). Dans ce dernier cas, les 
activités déléguées à l'ensemble des membres du RLL dans le cadre de la présente dérogation seront 
strictement limitées à la collecte, l'enlèvement, le transport, la détention de poils de spécimens de 
l'espèce Conis lupus; 
- pour les spécimens morts et les parties de spécimens morts de l'espèce Canis lupus: les agents de 
l'ONCFS. 

4.4) En ce qui concerne l'espèce Lynx lynx et les programmes associés, peuvent ainsi être désignés 
conformément au dossier de demande: 
- pour les seuls poils: l'ensemble des membres du Réseau Loup-Lynx (RLL). Dans ce dernier cas, les 
activités déléguées à l'ensemble des membres du RLL dans le cadre de la présente dérogation seront 
strictement limitées à la collecte, l'enlèvement, le transport, la détention de poils de spécimens de 
l'espèce Lynx lynx; 
- pour les échantillons de matériel biologique de toute nature, y compris les poils et pour les spécimens 
morts et les parties de spécimens morts de l'espèce Lynx lynx: les agents de l'ONCFS. 

4.5) En ce qui concerne l'espèce Castor fiber et les programmes associés, peuvent ainsi être désignés 
conformément au dossier de demande: 
- pour les échantillons de matériel biologique de toute nature, y compris les poils et les parties de 
spécimens morts de l'espèce Castor fiber : les agents de l'ONCFS, l'ensemble des membres du Réseau 
Castor ainsi que les membres du laboratoire de génétique désigné par l'ONCFS selon la procédure 
d'appel d'offres (établissement sous convention avec l'ONCFS); 
- pour les spécimens morts de l'espèce Castor fiber: les agents de l'ONCFS. 

4.6) En ce qui concerne les programmes de suivi biologique et de recherche sur les espèces de petits 
mammifères carnivores, peuvent ainsi être désignés conformément au dossier de demande: 
- pour les échantillons de matériel biologique de toute nature, y compris les poils: les agents de l'ONCFS, 
les membres du Réseau Petits et Moyens Carnivores, les référents vison d'Europe désignés par arrêtés 
préfectoraux ainsi que les membres du laboratoire de génétique désigné par l'ONCFS selon la 
procédure d'appel d'offres (établissement sous convention avec l'ONCFS); 
- pour les spécimens morts et les parties de spécimens morts: les agents de l'ONCFS, les référents vison 
d'Europe désignés par arrêtés préfectoraux. 

Le cas échéant, le Directeur général de l'ONCFS veille à une bonne coordination avec d'autres 
organismes en vue d'une valorisation des prélèvements (échantillons de matériel biologique), 
notamment en ce qui concerne les espèces faisant l'objet de plans nationaux d'action. 
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Article 5 : Comptes-rendus d'activités et transmission des données 

L'ONCFS tiendra à la disposition du ministère en charge de la protection de la nature (direction de l'eau 
et de la biodiversité) un suivi permanent des activités effectuées dans le cadre de la présente 
dérogation. Il transmettra au plus tard le 31 mars de chaque année à ce ministère ainsi qu'au Conseil 
national de protection de la nature (CNPN) un rapport des résultats obtenus au cours de l'année 
précédente sur chacune des espèces (ou groupes d'espèces) concernés. 

A l'issue des opérations ayant justifié la présente dérogation, un rapport final sera adressé à ces mêmes 
destinataires. 

Pour les opérations d'enlèvement de cadavres de l'espèce Ursus arctos, un rapport est présenté après 
chaque opération au ministère en charge de la protection de la nature (direction de l'eau et de la 
biodiversité) , à la DREAL Occitanie (direction de l'écologie, département biodiversité) et au CNPN. 

En ce qui concerne les programmes d'épidémiosurveillance et de toxicovigilance de la faune sauvage, 
la bancarisation et le partage des données, vis-à-vis notamment des réseaux partenaires, sera assuré via 
la base de données EPIFAUNE. 

En ce qui concerne les programmes de suivi biologique, les données recueillies dans le cadre de cette 
dérogation sont rendues accessibles dans le Système d'informations sur la biodiversité (SIB) selon le 
schéma national des données biodiversité adopté par ce dispositif. De la même manière, en ce qui 
concerne les programmes d'études et de recherche, les données recueillies sont rendues accessibles 
dans le SIB lorsqu'elles présentent un intérêt pour l'établissement de l'inventaire du patrimoine naturel. 

Article 6 : Durée de la dérogation 

La présente dérogation est valable jusqu'au 31 décembre 2023. 

Article 7 : Sanctions 

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est puni des sanctions prévues à l'article L.415-3 du 
code de l'environnement. 

Article 8 : Droits de recours et informations des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés . 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, devant la juridiction compétente. 

Article 9 : Abrogation des dérogations antérieures 

Les arrêtés portant dérogation à la protection stricte des espèces, délivrés à l'Office national de la 
chasse et de la faune sauvage, en date du 7 avril 2017 et du 11 juillet 2019 sont abrogés. 
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Article JO: Exécution 

Le Directeur de l'eau et de la biodiversité est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de chaque département concerné. 

Fait le 2 0 DEC 2019 

La de la Transition 
écologique et solidaire 

Pour le Ministre d'Etat et par délégation 

. . . ~ 
. . " -:~ ~~'7~' 

.. =; ~~r·~ 

.,,:;~~ Simone SAILLANt 
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